
Conseil syndical du 10 janvier 2023 

Procès-verbal de séance 

Le 10 janvier 2023 à 20h30, le Conseil Syndical du Syndicat Intercommunal des Eaux de Breuches, 

convoqué le 29 novembre 2022, s’est réuni sous la présidence de Cyril LUZET. 

Etaient présents SUTY G – GROSJEAN G – CHAMAGNE R - LASSAUGE S - GIRE B – HONORE F - SCHELLE 

A - VUILLAUME B - CHAMAGNE J - MOUGEL L – COULIN G - DAVAL D – FOURNOT C - LUZET C – SOUM 

A – MEZELLE B - CHAILLET P  

Absents excusés : GROSJEAN S - MESLOT H – CHOUX C - VALOT C  (pouvoir SOUM A) - DEVAUX B  

Absents : ROUBEZ L - ANTONIO B – FRANC M - PLIEWEISS L 

 

ORDRE DU JOUR : 

- POINT SUR LES DOSSIERS EN COURS 

1. Attribution de marché - Abelcourt 

2. Travaux en cours 

3. Baudoncourt / Station : avenant n°1 pour travaux supplémentaires 

4. Baudoncourt rue de la Base : avenant n°1 pour travaux supplémentaires 

5. Protection du captage 

6. Point sur les analyses et la qualité de l’eau 

- PROJETS DES COMMUNES ET PROJETS 2023 

- FINANCES 

1. Subventions 

2. Ventes d’eau 

3. Décision modificative pour provision sur créances douteuses 

4. Créances irrécouvrables 

- Convention RGPD mutualisée 

- QUESTIONS DIVERSES 

----------------------------- 

1) Afin de répondre à différentes interrogations de nos abonnés à tous moments, la création 

d’un site internet a été décidée. 

David présente le site internet du Syndicat Intercommunal des Eaux de Breuches qui est 

réalisé par une entreprise locale. 

 

2) Le marché des travaux d’Abelcourt est attribué à l’entreprise PIACENTINI pour 85 900.00 € HT 

  



 

3) Concernant les travaux en cours 

Seuls restaient ceux de BAUDONCOURT sur la partie Station – Chemin de Ste Marie. Cette reprise 

de conduite permet un retour à la normale de la chloration. La reprise du réseau et des 

branchements individuels au Vert Pré sont achevés. Restent les travaux de reprise de voirie à 

réceptionner. 

Ce sujet ne fait l’objet d’aucune question des membres du conseil 

 

4) Nous avions étudié la mise en place d’une meilleure protection de la nappe et du captage de 

Ste Marie.  

Depuis une décision récente de l’ANSES, un déclassement des métabolites les a passé à non 

pertinents ce qui a entrainé que le seuil toléré est à 0.9 ; nos relevés sont autour des 0.4 donc 

largement dans la norme. 

 

Le Président a demandé le maintien des analyses mensuelles de suivi qui étaient mises en 

place en sachant que les PFAS entreront dans le contrôle des seuils en 2026. Ces analyses nous 

permettrons d’avoir un suivi et d’anticiper l’éventualité de mise en place d’une nanofiltration. 

 

Question des élus de La Chapelle les Luxeuil :  

Serait-il possible d’avoir les derniers chiffres des analyses sous le même format que 2021 avec des 

pictogrammes ? 

Le Président répond favorablement et charge David de les transmettre. 

 

5) 3 communes indiquent avoir des projets de travaux pouvant être allié au SIEB pour 2023. 

BAUDONCOURT rue des Ecoles 

EQUEVILLEY rue derrière le Château 

La VILLEDIEU rue de Conflans 

 

6) Les travaux principaux pour 2023 s’orienteront sur la rénovation et la sécurisation des 3 

châteaux d’eau du syndicat implantés sur les communes de Ehuns, La Villedieu en Fontenette 

et Equevilley. 

  



 

7) Le coût de l’électricité a généré une augmentation faisant passer la facture de 29 000€ annuels 

à une prévision de plus de 105 000€ à partir de 2023. 

Afin de réduire dans un premier temps cette facture, le Président propose que le conseil l’autorise à 

baisser le niveau de la réserve du château d’eau à 600m3 en journée. Cette diminution du stockage 

entrainera la baisse du pompage en journée en le limitant à un pompage de nuit pendant les heures 

creuses à un tarif réduit. 

L’ensemble du conseil est favorable à la proposition. 

 

8) L’ensemble des points FINANCES et renouvellement des conventions ont été adoptées. Voir 

l’onglet des délibérations. 

L’ensemble des points ont été abordé sans question particulière.  

Aucune question diverse n’a été posée. 

 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance a été levée à 22h45 

 

Procès-verbal arrêté le :  

 

       Le Président, 

       Cyril LUZET 
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